
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier de 
demande 

de 
subvention  

A l’attention des associations 
souhaitant organiser un événement 
culturel, sportif ou touristique. 
 

  

Le présent dossier doit être accompagné des pièces demandées (voir règlement d’attribution des 
subventions mis en place par la CCGVM) et retourné à l’attention du Président de la Communauté de 
Communes de la Grande Vallée de la Marne, au plus tard le 31 mai pour la 1ère session et le 31 décembre 
pour la 2ème session.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Association  

2. Coordonnées de la personne qui suit le dossier  

 
Nom :       Prénom : 
 
Adresse : 
 
Code Postal :     Commune :  
 
Téléphone :       E-mail :  
 

 
Dénomination : 
 
Nom et prénom du Président :  
 
Adresse du siège social :  
 
Code Postal:    Commune :   
 
N° de Siren/Siret  
 
Téléphone :       E-mail :  
 
 
Adresse de correspondance (si différente du siège social)  
 
Adresse : 
 
Code Postal :     Commune : 



 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Descriptif de la manifestation 

 
Nom de la manifestation : 
 
Date(s) :  
 
Lieu(x) :  
 
 
La manifestation a-t-elle déjà été organisée auparavant :  Oui   Non 
 
Si oui, nombre d’années d’existence :  
 
Présentation de la manifestation  (joindre une note détaillée) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de personnes attendues :   
 
Origine géographique du public visé : 
 

CCGVM      Département de la Marne 
 

Région Champagne-Ardenne   Autre :  
 
Type de Public visé : 
   
 
 
Moyens de communication (joindre un plan de communication) : 
 
 
 
Autres partenaires :  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je soussigné(e) : 
 
 

Représentant(e) légal(e) de l’association porteuse de la présente demande, 
certifie : 
 

- que l’association est en règle au regard de l’ensemble de la législation 
comptable, fiscale et sociale du point de vue de ses déclarations, 
cotisations et paiements correspondant, 

- avoir pris connaissance du règlement d’attribution des subventions en 
matière de manifestations culturelles, sportives et touristiques, 

- exactes les informations indiquées dans le présent dossier. 
 
Fait à :       Le : 
 
Signature du représentant légal de l’association (précédée du nom) et cachet :   
 
 
 
 
 
                                                

4. Pièces à fournir  (voir article 4 du règlement d’attribution des subventions de la 

CCGVM) 

 
- Le présent dossier dûment complété et signé.  

- Le récépissé de la déclaration en Préfecture de l’association.  

- La présentation de l’association : statuts, composition à jour des membres du 

Bureau, nombre d’adhérents, dernier compte-rendu de l’Assemblée 

Générale. 

- Le dernier bilan financier de l’association. 

- Une note détaillée présentant le projet. 

- Le budget prévisionnel de la manifestation présentant l’ensemble des 

dépenses et recettes et faisant apparaître les différentes subventions 

sollicitées. 

- Le plan de communication de la manifestation. 

- Un RIB. 

 

5. Déclaration sur l’honneur 


